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Le SNU :



Pour moi, pour les autres, pour la France.
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Ouverture de l'édition 2024 du SNU





Le SNU est un dispositif gratuit et compatible avec la scolarité









Participer au SNU

















PRÉ REQUIS








[image: alt]


[image: ]


Avoir entre 15 et 17 ans
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Un accord parental



















Parce que vous êtes une jeunesse profondément engagée, vous avez besoin d’être soutenu et accompagné dans votre envie d’engagement! Le SNU vous offre l’opportunité de renforcer votre sens de l’action à travers la réalisation d’initiatives individuelles et collectives très concrètes à la croisée de vos préoccupations et des enjeux auxquels le pays est confronté.


La chance de vivre une expérience unique et gratuite durant laquelle vous apprendrez à intervenir face à un accident, à contribuer à rechercher une personne disparue, apporter les premiers gestes qui sauvent à une personne victime, et faire face aux effets du changement climatique. Vous y découvrirez le rôle de nos forces armées, de nos forces de sécurité intérieure et de sécurité civile dans la défense de notre pays et la protection de sa population.


Pour certains, vous y découvrirez vos droits, ou une vocation professionnelle. Pour tous, c’est une formidable aventure humaine, où vous y ferez l’expérience de la cohésion et de la fraternité, par le sport, par les cérémonies, et par ce temps de vie en commun.







#SNU2024
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Pourquoi s'engager ?
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Agir très concrètement pour une société plus solidaire
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Vivre une expérience humaine collective
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Etre utile aux autres
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Connaître les formes d'engagement
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Donner du sens à votre action











[image: Service National Universel]


[image: Service National Universel]














Votre parcours SNU
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Un séjour de cohésion



Grâce au SNU, découvrez la vie collective au sein d’un centre accueillant une centaine de jeunes venus de toute la France. C’est une occasion unique de créer des liens et de développer votre culture de l’engagement.
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12 jours dans un autre

département que le vôtre





Découvrir le séjour de cohésion
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Un temps de service à la Nation



Poursuivez votre parcours SNU avec un temps d’engagement : une phase d’engagement courte, dans le cadre d’une mission d’intérêt général, ou longue, dans le cadre d’un Service civique, des réserves, d’un volontariat international ou d’un engagement associatif.






Découvrir la Phase 2
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Ils racontent leur expérience SNU














  









Témoignages

Le SNU s’adresse bien à tous selon Samuel, Leïla et Élisa
Samuel, Leïla et Élisa vous expliquent pourquoi vous inscrire au SNU.


















Activités,Témoignages,Actualités

Découvrez les bénéfices du SNU pour Justine et Laetitia
Comme Justine et Laetitia inscrivez-vous au séjour de cohésion pour vivre une expérience unique !


















Témoignages,Séjour de cohésion

A votre avis quelle est la meilleure raison d’avoir fait le SNU pour Judie et Mehdy ?
Judie et Mehdi vous parlent de tous les bénéfices de faire le SNU et vous invitent à vous inscrire au SNU 2023 !
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Témoignages

Activité Théâtre pour Elly
Les activités sont variées au SNU. Elly raconte son atelier théâtre "Lire dans les pensées".


Lire la suite
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Témoignages

Dino ou la vie d’un intendant SNU
Dino ne s'est pas laissé déborder par la variété des tâches lors de son séjour et a pris le temps d'observer la participation des volontaires.


Lire la suite
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Témoignages

Oriane et Maëlle racontent leur jour 1
Des liens forts se créent pendant le séjour entre les volontaires, et ce, dès l'installation dans les chambres selon Oriane et Maëlle.


Lire la suite






 


 



Plus de témoignages







Questions fréquentes





	Populaires
	Phase 1
	Phase 2





Quand et comment participer au SNU ?


En 2024, plusieurs séjours seront proposés :

1.Des séjours dont les dates correspondent aux zones de vacances scolaires :

Février (Congés d’hiver) : 

	Zone C : du 12 au 24 février 2024
	Zone A : du 19 février au 2 mars 2024
	Zone B : du 26 février au 9 mars 2024


Avril (Congés de printemps) : 

	Zone C : du 8 au 20 avril 2024
	Zone A : du 15 au 27 avril 2024
	Zone B : du 22 avril au 4 mai 2024


Pour connaître votre zone académique, reportez-vous au $ Calendrier des vacances 2023 – 2024

2.Deux séjours seront proposés en juin et en juillet (toutes zones confondues) :

	du 17 au 28 juin 2024
	du 3 au 15 juillet 2024


=> Vérifiez votre éligibilité aux différentes sessions proposées en 2024 et inscrivez-vous en ligne depuis le lien : https://moncompte.snu.gouv.fr/inscription

⚠️ ATTENTION : les volontaires 2020, 2021, 2022 et 2023 qui ont déjà participé au séjour de cohésion, ne peuvent pas se réinscrire. 





Quels bénéfices pour les jeunes ?


Pourquoi faire le SNU ?

Le SNU est un dispositif gratuit et compatible avec la scolarité qui vous offre l’opportunité de vivre une aventure unique au cours de laquelle vous pourrez notamment faire l’expérience de la cohésion en côtoyant pendant 12 jours des jeunes venus d’autres départements, vivre les valeurs de la République, réfléchir aux enjeux de société (développement durable, discrimination, etc.), acquérir les connaissances et les réflexes utiles face aux risques et menaces mais également découvrir des formes variées d’engagement.

Quelles sont les contreparties offertes par le SNU?

Tout d’abord, vous pourrez bénéficier durant le séjour d’une formation à la prévention et secours civiques niveau 1 (PSC1) qui vous apprendra à réagir face à des situations de la vie quotidienne (malaises, traumatisme, etc.).

La participation au séjour de cohésion et à la Journée Défense et Mémoire organisée pendant le séjour vous permettra par ailleurs de valider votre Journée Défense et Citoyenneté (JDC) et de demander une équivalence.

En plus de la validation de votre JDC, la participation au séjour de cohésion vous donne un accès à une plateforme d’apprentissage du code de la route. La validation de la phase 2 vous permet de bénéficier en outre d’une première inscription gratuite à l’examen théorique.





Le SNU est-il payant ?


La participation au SNU est gratuite !

🌲 Le séjour de cohésion 

Transport, alimentation, activités, tenue des volontaires, etc. : tous les frais inhérents à la mise en œuvre du séjour de cohésion sont pris en charge par l’État.

Exception : dans le cas d’une affectation au sein de votre département de résidence, vous devrez vous rendre dans votre centre de séjour et en revenir par le moyen de transport de votre choix. Ces trajets ne sont pas pris en charge par l’administration.

🤝 La mission d’intérêt général dans le cadre de la phase 2

Le transport et l’hébergement ne sont pas pris en charge. Nous vous conseillons donc de réaliser votre mission d’intérêt général proche de votre domicile pour éviter les frais. Certaines structures proposent toutefois de prendre en charge certains frais, si tel est le cas, cela est indiqué sur la fiche mission.

🤝 Les autres dispositifs mobilisables en phase 2 

Pour les autres dispositifs mobilisables en phase 2 (Service civique, réserves opérationnelles, etc.) il convient de prendre l’attache des différents partenaires pour définir les modalités de prise en charge.





Quel est le lien avec la Journée défense et citoyenneté (JDC) ?


La Journée de Défense et Citoyenneté (JDC) est obligatoire pour tous les citoyens recensés.

🔤 Glossaire

	La journée défense et citoyenneté (JDC) est une journée d’information sur les institutions françaises, les droits et les devoirs du citoyen.
	La journée défense et mémoire (JDM) est un module organisé au cours du séjour de cohésion (Phase 1) du Service national universel (SNU)
	Le recensement est une démarche que chaque jeune Français de 16 ans doit faire auprès de sa mairie. 


La réalisation du séjour de cohésion dans le cadre du SNU est facultative mais peut valoir participation à la JDC. 

⚠️ Pour recevoir votre certificat individuel de participation (CIP) à la JDC, vous devez obligatoirement vous recenser auprès de votre mairie ou en ligne. Le recensement est obligatoire à compter de votre 16è anniversaire (confer paragraphe ci-dessous). La participation au séjour de cohésion ne dispense pas de cette étape. 

Obtenez votre CIP à la JDC avec la validation de votre participation au séjour de cohésion 

Deux situations sont possibles : 

Situation 1 : Vous avez effectué votre recensement avant le séjour de cohésion 

Vous recevrez automatiquement votre certificat individuel de participation (CIP) à la JDC. 

	Vous n’avez pas reçu votre CIP dans les mois qui suivent votre séjour (3 à 4 mois après) ? Rapprochez-vous de votre CSNJ (Centre du service national et de la jeunesse de votre lieu de résidence) pour vérifier votre situation.
	Vous avez reçu une convocation à la JDC ? Transmettez votre attestation de réalisation de phase 1 au CSNJ afin de recevoir votre CIP à la JDC.


Situation 2 : Vous n’avez pas effectué votre recensement avant le séjour de cohésion :

Voici les étapes à faire pour obtenir votre certificat individuel de participation (CIP) à la JDC.

	Vous devez effectuer votre recensement auprès de votre mairie ou en ligne (en savoir plus ici) ;
	Après votre recensement auprès des services de mairie, vous recevrez à court ou moyen terme une convocation à la JDC ;
	Vous aurez la possibilité d’effectuer ou non votre JDC. Dans l’hypothèse où vous ne souhaiteriez pas effectuer votre JDC, envoyez votre attestation de réalisation de phase 1 à votre CSNJ afin de recevoir votre CIP à la JDC.


Comment contacter mon CSNJ (Centre du service national et de la jeunesse de votre lieu de résidence) ? 

Pour parler avec le support de la JDC c’est par ici: un chat box s’affichera. 





Comment bénéficier d'un accès à la plateforme d'apprentissage en ligne du code de la route et d'une première présentation à l'ETG ?


	L’accès à une plateforme d’apprentissage en ligne du code de la route est offert au volontaire dans l’année qui suit la validation de son séjour de cohésion.
	En outre, le volontaire qui a validé les deux premières phases du SNU peut bénéficier d’une première présentation gratuite à l’ETG (épreuve théorique générale du permis de conduire) dans l’année qui suit la validation de sa phase 2.


Comment obtenir mes accès à la plateforme d’apprentissage en ligne du code de la route ?

Pour l’accès gratuit à la plateforme en ligne (e-learning), à l’issue de la réalisation de la phase 1 ou 2 de votre parcours SNU, vous devez vous rapprocher de votre référent SNU en cliquant ici, pour recevoir les codes d’accès. Vous ne payerez rien, car l’éditeur de la plateforme a passé convention avec l’État.

Comment bénéficier de la première présentation gratuite à l’ETG?

Quand vous avez réalisé les deux premières phases de votre parcours SNU :

	Vous téléchargez les deux attestations de réalisation des phases 1 et 2.
	Vous vous rendez sur le site de l’ANTS, vous suivez les étapes « demander le permis de conduire » (au cours de ces étapes il faut téléverser vos deux attestations SNU) et vous obtenez un NEPH (numéro d’enregistrement préfectoral harmonisé).
	Vous recevez un mail confirmant votre éligibilité au passage de l’ETG.
	Vous vous inscrivez sur le site d’un organisme agréé pour le passage de l’ETG. Vous pouvez vous rapprocher d’une auto-école pour vous aider à identifier les organismes agréés par le ministère de l’intérieur pour le passage de l’ETG. Ces organismes sont actuellement : Bureau Veritas, Dekra, Exa Code, France Code, La Poste, Pearson Vue, SGS.
	Vous disposez alors d’un droit de première présentation gratuite à l’ETG. Vous ne payez rien et l’organisme sera remboursé par l’Etat.


💡 BON A SAVOIR :  Si vous avez déjà obtenu un NEPH, avant votre parcours SNU, allez directement à l’étape 4 et cochez la case SNU sur le site de l’organisme, lequel vérifiera auprès des services de l’Etat votre droit à la première présentation gratuite à l’ETG. 

En cas de non éligibilité à la gratuité, vous devrez payer les frais de l’épreuve.

⚠️IMPORTANT : Si vous échouez à cette première présentation à l’ETG, vous devrez vous acquitter des frais liés à toute autre présentation à l’ETG.





Qu’est-ce que le dispositif « classes et lycées engagés » ?


Les chefs d’établissement ont à cœur d’impulser au sein de leur établissement une dynamique en faveur de l’engagement qui prend aujourd’hui la forme de plusieurs initiatives : semaine de l’engagement, participation des élèves aux instances de l’établissement, désignation d’élèves éco-délégués, classes ou ateliers thématiques, etc.

Depuis la rentrée 2023, le nouveau label Classe engagée valorise ces dispositifs et temps collectifs qui sont mis en place au sein des établissements scolaires afin de favoriser l’engagement des élèves.

La labellisation Classe engagée implique la participation des élèves de seconde et de première CAP à un séjour de cohésion (phase 1 du SNU) dont la « coloration » est liée à la thématique du projet de classe. Le projet de classe peut porter sur une des quatre thématiques suivantes :

	
	Défense et mémoire
	Sport et Jeux Olympiques et Paralympiques
	Environnement
	Résilience et prévention des risques





D’une durée de douze jours, le séjour de cohésion est organisé sur le temps scolaire et réunit des jeunes de différents départements. C’est une aventure unique qui vous offrira notamment l’opportunité de faire l’expérience de la cohésion, de vivre les valeurs de la République, d’acquérir les connaissances et les réflexes utiles face aux risques et menaces et de découvrir des formes variées d’engagement.

 

Quelles sont les activités proposées pendant le séjour de cohésion ?

Les activités du séjour s’organisent autour d’un tronc commun qui comporte :

	3 thématiques : Développement Durable ; Activités  physiques, sportives et de cohésion ; Apprentissage de l’autonomie (démocratie interne, auto-positionnement, santé…)
	et 4 modules obligatoires : Journée Défense Mémoire, Module Sécurité intérieure (sécurité routière, recherche de personnes disparues, cyber harcèlement); Module « valeurs de la République » qui sera vécu sous forme d’activités, généralement d’une à deux heures, réparties durant tout le séjour de cohésion ; Module PSC1 : Prévention et secours civiques de niveau 1 (ou un prolongement pour ceux qui auraient déjà le diplôme)


Trois jours du séjour seront dédiés notamment à la réalisation d’un projet d’engagement en lien avec la thématique de votre projet de classe :

	
	Environnement : S’engager pour la protection de l’environnement, pour la biodiversité et la transition écolo => Clean Walk, arrachage de plantes invasives, recensement d’espèces animales et végétales, animation d’une aire éducative, valorisation du patrimoine naturel, etc.
	Sports, Jeux Olympiques et Paralympiques : S’engager par le sport au service de la cohésion, de la mixité, de l’inclusion et des valeurs olympiques => Rencontres avec des sportifs handisport, pratique de nouveaux sports olympiques et de sports partagés, défense des valeurs républicaines via le sport, etc.
	Défense et mémoire : S’engager contre l’oubli, au service de la Nation et des valeurs républicaines => Médiation et/ou chantier participatif sur un lieu de mémoire, valorisation de l’histoire et de la mémoire d’un territoire, organisation d’une cérémonie républicaine, d’une action solidaire au bénéfice des militaires et de leur famille, etc.
	Résilience et prévention des risques : S’engager pour mieux comprendre les risques, mieux réagir et y faire face ensemble => Création de plans familiaux et individuels de gestion de crise, visite de terrain et/ou simulation d’un exercice « grandeur nature », etc.





 

Comment je m’inscris au séjour de cohésion ?

 Si vous avez la chance d’être scolarisé(e) au sein d’une classe engagée, votre référent de classe vous communiquera un lien vous permettant d’accéder à la plateforme d’inscription et de renseigner toutes les données nécessaires pour que votre inscription soit bien prise en compte.

Pour toutes questions n’hésitez pas à vous rapprocher de votre référent de classe.

Attention :

	
	Si vous avez réalisé un séjour de cohésion en 2023 vous pourrez vous inscrire au SNU dans le cadre du parcours classe engagée.
	En revanche, si vous êtes déjà inscrit dans une classe engagée vous ne pourrez pas participer aux séjours de cohésion réalisés à titre individuel hors temps scolaire.

















Comment m'inscrire au SNU ?


✍️ Rédaction du dossier d’inscription

1. Le jeune remplit son dossier d’inscription en ligne depuis le lien : https://moncompte.snu.gouv.fr/preinscription. Son dossier passe en statut en cours .

2. Le jeune valide son dossier (informations et documents), et son représentant légal donne son consentement => Son dossier passe en attente de validation .

📄 Etude du dossier d’inscription 

3. Le référent départemental en service départemental de la jeunesse et des sports (SDJES) instruit l’ensemble des candidatures, selon les conditions d’inscription : 

	Inscription validée : le dossier du jeune passe en statut validée
	Inscription refusée : le dossier du jeune passe en statut refusée et le référent indique les raisons du refus 
	Inscription à corriger : le jeune doit apporter des modifications ou compléter son dossier , son dossier passe en statut en attente de correction 


4. Si le dossier est validé mais qu’il n’y a plus de places disponibles, le volontaire est inscrit sur liste complémentaire.  En cas de désistement, le volontaire est informé par mail de l’ouverture d’une place et son statut devient : Validée. 

⏭️ Après les inscriptions 

5. Si l’inscription du volontaire est validée, alors l’accès à la Phase 1 est rendu disponible sur son espace volontaire.





Je suis en situation de handicap et j'ai besoin d'un aménagement spécifique comment le déclarer ?


Vous êtes en situation de handicap, le SNU a vocation à être universel et inclusif. Il poursuit un objectif de cohésion et a pour ambition d’accueillir le plus largement possible les jeunes en situation de handicap.

Lors de votre inscription, un champ du formulaire vous a permis de mentionner la nature d’aménagements spécifiques requis. Si cela n’a pas été mentionné ou que vous souhaitez en parler avec l’équipe organisatrice avant votre départ, prenez contact avec le chef de projet SNU qui vous rapprochera du responsable de votre centre d’affectation.





Qui assure l'encadrement et la sécurité ?


Les encadrants sont des adultes recrutés pour leurs compétences et leur expérience. 

Le centre est dirigé par un chef de centre et un ou deux adjoints en fonction de la taille du centre. La direction s’appuie sur des cadres spécialisés et notamment sur un référent sanitaire. Les volontaires, regroupés en maisonnées, sont directement encadrés par des tuteurs de maisonnée. Les maisonnées sont regroupées au sein de compagnies qui sont placées sous la responsabilité de cadres de compagnie.

Chargés de la supervision de la vie courante, de l’animation et des conseils de maisonnées, les encadrants sont présents en permanence au sein du centre d’accueil et assureront à ce titre votre sécurité.

Le taux d’encadrement est conforme à la réglementation ACM : un encadrant pour 12 jeunes.

Tous les encadrants bénéficient d’une formation adaptée au séjour de cohésion et l’honorabilité de tous les encadrants est contrôlée avant leur entrée en fonction. 





A quoi ressemble une journée type du séjour de cohésion ?


Les thématiques de mon séjour

Les activités du séjour s’organisent autour d’un tronc commun qui comporte :

	
	3 thématiques : Développement Durable ; Activités  physiques, sportives et de cohésion ; Apprentissage de l’autonomie (démocratie interne, auto-positionnement, santé…)
	et 4 modules obligatoires : Journée Défense Mémoire, Module Sécurité intérieure (sécurité routière, recherche de personnes disparues, cyber harcèlement); Module « valeurs de la République » qui sera vécu sous forme d’activités, généralement d’une à deux heures, réparties durant tout le séjour de cohésion ; Module PSC1 : Prévention et secours civiques de niveau 1 (ou un prolongement pour ceux qui auraient déjà le diplôme)





 

Les colorations

Pendant trois jours durant le séjour, on proposera une thématique spécifique appelée coloration. Ce temps sera consacré à des moments de découvertes avec des professionnels, des visites, des activités concrètes sur le terrain. Il permettra également de développer votre culture de l’engagement (engagement auprès d’une association, d’un corps en uniforme, auprès de populations fragiles, etc.). Les volontaires, en groupe, réaliseront un projet d’engagement autour d’une des 4 colorations ci-dessous :

	
	Environnement : S’engager pour la protection de l’environnement, pour la biodiversité et la transition écolo  => Clean Walk, arrachage de plantes invasives, recensement d’espèces animales et végétales, animation d’une aire éducative, valorisation du patrimoine naturel, etc.
	Sports, Jeux Olympiques et Paralympiques : S’engager par le sport au service de la cohésion, de la mixité, de l’inclusion et des valeurs olympiques => Rencontres avec des sportifs handisport, pratique de nouveaux sports olympiques et de sports partagés, défense des valeurs républicaines via le sport, etc.
	Défense et mémoire : S’engager contre l’oubli, au service de la Nation et des valeurs républicaines => Médiation et/ou chantier participatif sur un lieu de mémoire, valorisation de l’histoire et de la mémoire d’un territoire, organisation d’une cérémonie républicaine, d’une action solidaire au bénéfice des militaires et de leur famille, etc.
	Résilience et prévention des risques : S’engager pour mieux comprendre les risques, mieux réagir et y faire face ensemble => Création de plans familiaux et individuels de gestion de crise, visite de terrain et/ou simulation d’un exercice « grandeur nature », etc.





 

Programme d’une journée type :

6 h 30 à 7 h 30 ou de 7 h à 8 h : Lever – Petit déjeuner

7 h 30 à 8 h 30 : Réveil musculaire (si aucune activité sportive n’est proposée dans la journée)

8 h 45 : Lever des couleurs

9 h à 12 h : Activités en lien avec les thématiques ou les modules obligatoires (exemple : PSC1, activité culturelle, visite, chantiers participatifs, journée défense et mémoire, etc.)

12 h à 13 h 30 : Repas

13 h 30 à 17 h : Autres activités sur des thématiques ou modules obligatoires OU activités sportives si pas réalisées le matin (découverte de sports collectifs innovants, autodéfense, etc.)

17 h à 19 h : Temps libre, douche, devoirs, etc.

19 h – 20 h 30 : Repas

20 h 30 – 22 h :  Temps de démocratie interne (débat) ou veillée thématique

 

📓 Est-ce que j’aurai le temps de faire mes devoirs ou rattraper mes cours ?

L’emploi du temps varie selon les séjours, mais vous disposerez d’un temps libre chaque jour, pendant lequel vous pourrez en profiter pour faire votre travail personnel ou réviser vos examens.













Comment trouver une MIG ?


De nombreuses offres de missions sont proposées sur la plateforme SNU.

Vous pouvez sélectionner 3 domaines d’action privilégiés pour afficher en priorité les missions relevant de ces domaines.

Vous pouvez candidater sur une mission se trouvant dans un périmètre de 100 km autour de votre domicile. Pour les préparations militaires (proposant un hébergement), vous pouvez vous rapprocher de votre référent phase 2, dont les coordonnées se trouvent sur la plateforme.

❓En savoir plus : 🔍 Je cherche une mission sur la plateforme

Trouvez vous-même une mission qui correspond à vos aspirations !

Vous avez également la possibilité de mobiliser directement une structure de proximité correspondant aux critères d’éligibilité ( 🏠Où faire ma MIG ?).

Comment ?

Contactez la structure et le dispositif du SNU et tout particulièrement les modalités d’accueil d’un volontaire du SNU. Vous pouvez notamment remettre à la structure le référentiel du tuteur de MIG;

Invitez la structure à s’inscrire sur la plateforme SNU pour déposer son offre de mission.

Si la structure accepte de vous accueillir, vous devez réaliser ensemble plusieurs démarches pour encadrer votre engagement.

Pour en savoir plus, consultez : 👌 J’ai trouvé ma mission par moi-même et elle n’est pas encore sur la plateforme

Pour toute question, vous pouvez contacter votre référent phase 2, depuis le formulaire de contact. Il pourra vous accompagner dans vos démarches de candidature.





Où faire ma MIG ?


La mission d’intérêt général peut être réalisée dans 9 domaines d’action :

Solidarité

Santé

Education

Culture

Sport

Environnement

Développement durable

Citoyenneté

Sécurité

Défense et mémoire

❓ EN SAVOIR PLUS  :  ✔️ Je renseigne mes préférences de missions depuis mon espace volontaire

Quelles sont les structures qui peuvent m’accueillir ?

Vous pourrez réaliser votre mission auprès de structures publiques et organismes privés à but non lucratif portant un projet d’intérêt général, tels que :

Les associations loi 1901 proposant des missions au service de l’intérêt général : une association de quartier, un club sportif, une association de solidarité, une fondation reconnue d’utilité publique, etc.

Les services de l’État, les collectivités territoriales, les établissements publics tels que, les services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, les préfectures, les mairies, les médiathèques, les centres de vaccination, les maisons de l’Etat, les établissements scolaires, etc.

Les corps en uniformes : les Armées, les services de police et de gendarmerie, les sapeurs-pompiers, etc.

Les établissements de santé privés d’intérêt collectif ; les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) publics et associatifs : foyer de vie, ESAT, etc.

Les entreprises solidaires d’utilité sociale agréées : Emmaüs, Banque alimentaire, etc.

Les structures éligibles déposent leur mission sur la plateforme SNU. Afin de réaliser vos 84h minimum d’action, vous pouvez choisir d’effectuer une ou plusieurs missions parmi celles disponibles sur votre compte volontaire.

Quelles sont les structures qui ne peuvent pas proposer de MIG ?

Associations soumises à la loi de 1905 (à vocation cultuelles) ;

Syndicats (professionnels, associatifs, de lycéens ou étudiants, etc.) ;

Sociétés et fondations d’entreprise ;

Partis et groupements politiques.

Quelques exemples de missions :

Les missions d’intérêt général peuvent être très variées, dans les 9 domaines d’action mentionnés, par exemple :

Organisation d’événements culturels, sportifs, etc. ; cérémonies commémoratives , opérations de dons du sang : préparer l’évènement, appuyer la logistique, accompagner et informer le public, etc. ;

Actions de communication et de promotion : développer les réseaux sociaux, faire connaître la structure et ses activités, mettre en place une web radio, élaborer une newsletter, valoriser les atouts touristiques d’un territoire, etc. ;

Actions en faveur de l’environnement : sensibiliser la population à la protection de l’environnement ; nettoyer des plages, des sentiers, etc. ; entretenir des espaces verts,etc. ;

Actions au profit de personnes vulnérables : collecter des produits de première nécessité, distribuer des repas, effectuer une maraude sociale, accompagner des personnes isolées, aider les personnels des EHPAD, etc. ;

Soutien des équipes d’encadrement d’enfants : aider aux devoirs, apporter son soutien pour les animations, etc.





Quel est le rythme de réalisation de la MIG ?


Combien de temps dure la mission d’intérêt général ?

La mission doit durer au minimum 84 heures ou 12 jours et peut être réalisée en continu ou de manière perlée sur toute une année.

De combien de temps je dispose pour réaliser ma mission d’intérêt général ?

Une fois le séjour de cohésion effectué, vous disposez d’un an pour engager votre phase 2 de mission d’intérêt général.

Quel est le rythme horaire ?

La mission se déroule en dehors du temps scolaire ou du temps de travail :

en soirée

les mercredis, sous réserve de disponibilité

les week-ends

pendant les vacances scolaires ou congés





Je suis déjà engagé(e), est ce que je peux le faire valoir pour valider ma phase 2 ?


Qu’est-ce que la reconnaissance d’un engagement déjà réalisé ?

Vous avez déjà réalisé un engagement récent, utile aux autres et au service de la société ? Vous pouvez demander à le faire reconnaître en tant qu’équivalence de MIG pour valider leur phase 2 du SNU sans avoir à réaliser une MIG. Les engagements reconnus sont limitativement définis par le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. Peuvent actuellement bénéficier d’une équivalence :

Les stagiaires BAFA sur présentation de l’attestation de réussite de la formation générale ;

Les jeunes en Service Civique sur présentation de l’attestation de fin de mission ;

Les jeunes sapeurs-pompiers sur présentation du brevet national de jeune sapeur-pompier ;

Jeunes officiels de l’UNSS détenteurs a minima d’une certification de niveau académique ;

D’autres engagements ont vocation à s’ajouter prochainement à cette liste (engagements sportifs, Engagements lycéens, etc.).

Pour le faire reconnaître, vous devez effectuer les démarches sur votre espace volontaire SNU dans l’année qui suit la fin de votre séjour de cohésion.

💡 Comment déclarer mon engagement sur la plateforme ?













Pour aller plus loin









A la Une
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Les jeunes du SNU mobilisés autour des Jeux Olympiques et Paralympiques et du bénévolat sportif !
Une vingtaine de jeunes volontaires SNU ont participé le 5 décembre 2023 à la Journée mondiale du bénévolat et du volontariat au Gymnase Alice MILLIAT, à L’Ile-Saint-Denis.



Lire la suite






 


 



L’actualité du SNU
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Actualités

Les volontaires du SNU à l’honneur lors du défilé du 14 juillet
Le traditionnel défilé du 14 juillet et son animation finale a mis à l'honneur les volontaires du Service national universel.


14 juillet 2023

Lire la suite
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Activités,Actualités

Répétition générale pour les volontaires du SNU
Cinquante volontaires SNU prendront part au tableau final du 14 juillet qui a pour thème cette année les 80 ans de la Médaille de la Résistance française.


12 juillet 2023

Lire la suite






 


 



Plus d’articles









Suivez le SNU sur les réseaux



Retrouvez toute l’activité des volontaires sur le comptes Instagram du SNU. Suivez en temps réel l’ambiance pendant les séjours de cohésion, les témoignages des participants et la vie autour du SNU.


Le SNU sur Instagram
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Suivez-noussur les réseaux sociaux






































Jeunes



Séjour de cohésionMission d'intérêt général






Témoignages




Autour du SNU



Le Blog du SNUKit communication




Besoin d'aide ?



Nous contacterBase de connaissance
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Le Service national universel s’adresse à tous les jeunes de 15 à 17 ans qui souhaitent vivre une belle expérience collective, se rendre utile aux autres, créer des liens forts et se découvrir un talent pour l’engagement !
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